
 
 
 

 
A compléter uniquement  pour les élèves externes ou demi-pensionnaires 

 

 
En référence au règlement intérieur de l’école, article 1.1.9. (pour le collège) 1.1.8. (pour 
le lycée), nous demandons aux parents de lire et remplir le document joint. 
 
 

� ELEVE EXTERNE :  
 
Je soussigné …………………………………………………  responsable légal 
de l’enfant ……………………………………………………………………… 
demande qu’il reste en étude tous les soirs (lundi, mardi et jeudi soirs) aux 
heures prévues pour le niveau de classe de votre enfant pour l’année 2009 – 
2010.  

 
� ELEVE DEMI-PENSIONNAIRE :  

 
Je soussigné …………………………………………………  responsable légal 
de l’enfant ……………………………………………………………………… 
demande qu’il reste en étude tous les soirs (lundi, mardi et jeudi soirs) aux 
heures prévues pour le niveau de classe de votre enfant pour l’année 2009 – 
2010.  
 
� pour les élèves qui prennent le transport d’Auch, l’étude est obligatoire tous 

les soirs de 17h00 à 18h00 (sauf le mercredi). 
 
        Date : 
        Signature : 

 
 
 
 
N.B. : en l’absence de cette attestation nous considérerons tous les élèves 
demi-pensionnaires et externes absents à partir de 16h30. 
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